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----------

ARTICLE 1ER C

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« , et à terme, à accompagner ses enfants dans l’apprentissage de la langue française. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'intégration est fortement favorisée par l'implication des parents dans la transmission de la culture 
et de la langue du pays d'accueil. Toutes les évaluations concluent à l'importance de la pratique de 
la langue française dans la famille pour l'acquisition du vocabulaire et de la culture. La réussite de 
l'apprentissage de la lecture en CP y est très directement corrélée. Cet amendement insiste sur le 
rôle de l'étranger bénéficiaire de l'autorisation de séjourner en France au titre du regroupement 
familial dans la transmission de la langue française.


